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Livraison de l’énergie 

 Document promotelec 
 

 
 
 
 
 
Liaison A : Elle assure la liaison entre le réseau basse tension (B.T.) et le coffret de 
protection (représenté par un fusible sur le dessin) accessible du domaine public. Le coffret 
est placé en limite de propriété. 
 
Liaison B : elle assure la liaison entre le coffret de protection (représenté par un fusible sur le 
dessin) et le panneau de contrôle du branchement situé à l’intérieur de l’habilitation. En plus 
du câble nécessaire au transport de l’énergie, elle comporte les éléments nécessaires au 
comptage de l’énergie, et le disjoncteur principal. 

Liaison A Liaison B 

SOMMAIRE 
 

Livraison de l’énergie                                                                                               page 1 
Schéma de principe d’une installation                                                                      page 2 

Principe de la protection des personnes contre les contacts indirects               page 3 
La protection des biens                                                                                            page 4 
Nombre de points d’utilisation                                                                                  page 5 
Cas des salles de bain                                                                                             page 6 
Représentation normalisée                                                                                      page 7 
La prise de terre                                                                                                       page 8 
 
 



LES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DOMESTIQUES            (partie 2) 

Lycée GA cours de 1° STI ET                          année 2008/2009                                            RM 
 

2 

 
 
 
Schéma de principe d’une installation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document promotelec 
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A partir du point de livraison, l’installation comporte : 
 

• le matériel nécessaire à la protection des personnes, et celle des biens : disjoncteurs 
différentiels, fusibles ou disjoncteurs divisionnaires bipolaires ; 

 
• le matériel nécessaire à la distribution de l’énergie dans les différentes pièces : 

canalisations et prises ; 
 

• les appareils d’utilisation : ils doivent satisfaire à l’indice de protection (I.P) de la pièce 
où ils se trouvent. 

 
Le matériel doit être estampillé du sigle CE (normalement, conforme au minimum des 
exigences européennes. Le marquage NF inclut d’office ces exigences, car il est plus 
contraignant que le marquage CE. 
 
 
Principe de la protection des personnes contre les contacts indirects :  

 
 
                          Source PROMOTELEC 
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La protection des biens : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source PROMOTELEC 
 

 
 
Circuits protégés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                   Source PROMOTELEC 
 
Nombre de points d’utilisation : 
 
Pour chaque pièce de l’habitation, un nombre minimum de points d’utilisation est 
recommandé pour un bon confort. 
 
Exemple :  
 
Séjour et salon : 1 foyer lumineux et 5 prises 16 A, 
Chambre : 1 foyer lumineux et 3 prises 16 A. 
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Cas des salles de bain : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source PROMOTELEC  
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Représentation normalisée 

Document promotelec 
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La prise de terre  
 
Les valeurs maximales de la prise de terre sont précisées dans le tableau ci-dessous. 
Selon la sensibilité du dispositif différentiel (réglage de IDN ) la valeur de la prise de terre devra 
répondre à l’équation : RA  ≤ 50V / IDN  
Avec 50V : tension maxi de sécurité pour les locaux secs. 
 
Pour des valeurs de résistances de la prise de terre supérieure à 500 ohms, il convient 
d’installer un dispositif ayant une sensibilité de 30 mA. 
 

 


